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Delimitazione di i quartieri di a cità di Bastia 
Délimitation des quartiers de la ville de Bastia 

 
 
 
Dans le cadre de sa politique de proximité, la Ville de Bastia a engagé une démarche visant à formaliser 
la délimitation de ses quartiers, afin d’améliorer la lisibilité de l’action publique et de renforcer les 
dispositifs de participation citoyenne. 

Cette délimitation est issue du travail mené par le service de la participation citoyenne. Les périmètres 
arrêtés traduisent un équilibre entre les réalités administratives et techniques, les héritages historiques 
et les pratiques des habitants. 

Les périmètres ainsi définis sont les suivants (Cf. annexe) : 

• Lupinu, Montesoru, Agliani, Paese Novu  

• Terrenò è San Ghjisè  

• Terra Vechja è Centru Cità  

• Toga  

• U Fangu – A Nunziata  

• Cardu, Santu’Ntò, San Gaetanu è Suerta  
La formalisation de ces quartiers constitue un outil structurant pour l’action municipale. Elle permettra 
notamment : 

• de faciliter la mise en œuvre des dispositifs de participation citoyenne à une échelle pertinente ;  
• d’améliorer la lisibilité de l’action publique ;  
• d’optimiser la coordination des services municipaux ;  
• et de renforcer la cohésion territoriale.  

 

En conséquence, il est proposé :  

- D’approuver la délimitation des quartiers de la Ville de Bastia telle que présentée ci-dessus. 

 
 
 


